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ACRONYMES

	AP
	:
	Administration Publique

	CDI
	:
	Commissariat au Développement Institutionnel

	CNFAE
	:
	Commission Nationale de la Formation des Agents de l’État 

	CNS
	:
	Commission Nationale des Stages

	CSLP
	:
	Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté

	DAF
	:
	Directeur Administratif et Financier

	DM
	:
	Département Ministériel

	DNFPP
	:
	Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel

	ENA
	:
	École Nationale d’Administration

	FRE
	:
	Formation Reliée à l’Emploi

	GRH
	:
	Gestion des Ressources Humaines

	INFET
	:
	Institut National de Formation en Équipement et Transport

	INFJ
	:
	Institut National de Formation Judiciaire

	INFSS
	:
	Institut National de Formation en Sciences de la Santé

	MATCL
	:
	Ministère de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales

	MFPRERI
	:
	Ministère de la Fonction Publique de la Réforme de l’État et des Relations avec les Institutions

	NTIC
	:
	Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication

	P.O
	:
	Programme Opérationnel

	PASAOP
	:
	Programme d’Appui au Secteur Agricole et aux Organisations Paysannes

	PDI
	:
	Programme de Développement Institutionnel

	PRODEC
	:
	Programme Décennal de Développement de l’Éducation

	PRODEJ
	:
	Programme Décennal de Développement de la Justice

	PRODESS
	:
	Programme de Développement Sanitaire et Social

	PTF
	:
	Partenaire Technique et Financier

	TDR
	:
	Termes de Référence


Message du Président et/ou du Ministre de la Fonction Publique

· L’importance d’un personnel de la fonction publique compétent dans l’atteinte des objectifs de la réforme de l’administration publique et de sa modernisation.

· Les ressources humaines, le principal capital de développement d’une administration publique efficiente et efficace.  

· Le développement des compétences humaines de l’administration publique, le principal atout d’un développement durable.

· Les ressources humaines au cœur de la réforme de l’administration publique. 

· Toutes ces réformes sont mises en place afin de lutter contre la pauvreté

· Etc.

1. Introduction

1.1 L’objet de la présente politique nationale de formation

Le développement des ressources humaines est constitué d’un ensemble d’activités devant contribuer à acquérir, améliorer ou maintenir des capacités pour exercer les rôles confiés à des individus dans l’exercice de leurs fonctions.  

Le développement des ressources humaines s’effectue notamment par la formation des individus.  Cette formation peut être une formation communément appelée « de base et/ou initiale » ou une formation reliée à l’emploi.

La formation de base ou initiale est un programme formalisé et complet qui est offert par une institution reconnue d’enseignement et qui assure l’acquisition des connaissances, des habiletés et aptitudes de base requises pour l’occupation d’un emploi.

La formation de base ou initiale ne fait pas l’objet de la présente politique; on la considère comme une condition préalable à l’obtention d’un emploi.

La formation reliée à l’emploi est un ensemble d’activités visant à familiariser rapidement et efficacement l’employé avec son nouveau milieu de travail et à l’y intégrer; elle comprend également des activités visant à mettre à jour et à maintenir chez l’individu les connaissances théoriques et pratiques qui sont indispensables à l’exercice des tâches qui lui sont confiées, ou pouvant lui permettre d’occuper de nouvelles fonctions.  De plus les besoins de l’organisation peuvent nécessiter des activités de formation pour permettre l’adaptation du personnel aux changements occasionnés par la création ou la modification de ses services.

La formation reliée à l’emploi s’intègre dans une fonction plus large qu’il est convenu d’appeler « la gestion des ressources humaines ».  En plus des activités de formation, la gestion des ressources humaines comporte des activités de dotation, de clarification des tâches et d’évaluation de rendement, des mesures touchant la qualité de vie ou la sécurité et la santé au travail.  Toutes ces activités sont inter reliées et complémentaires.  Par conséquent, l’efficacité d’un système de formation reliée à l’emploi dépend en grande partie de sa bonne intégration dans la fonction plus large de « gestion des ressources humaines ».

L’expression « formation reliée à l’emploi » sera désignée dans les pages qui suivent par le sigle F.R.E.

Les activités de F.R.E. offertes aux personnes qui oeuvrent dans la fonction publique malienne doivent contribuer à maintenir et à améliorer leur capacité à exercer les rôles qui leur sont confiés dans la réalisation des programmes de services mis en place pour répondre adéquatement aux besoins de la population du Mali.

1.2 Pourquoi une politique nationale de formation des agents de l’État ?

En 2003, le Gouvernement malien adoptait une politique de développement institutionnel traduite en programme de développement institutionnel (PDI) ayant pour objectif de rendre pérenne la constitution d’une administration de service public qui place l’usager au centre de la gestion des affaires publiques.

Fort des expériences passées, dont entre autre la décentralisation entreprise à partir de 1992, le PDI s’est engagé dans une dynamique de réforme institutionnelle qui prend en compte l’ensemble des éléments constitutifs de l’État et de l’action publique.  

Cet objectif participe plus largement de l’objectif fixé dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) qui place le développement institutionnel comme levier stratégique majeur en vue de la lutte contre la pauvreté et qui définit des orientations politiques qui ouvrent la voie à une réforme administrative se proposant de conforter au Mali une administration de développement et de prolonger la démocratie politique par une démocratie administrative.

Le Programme de Développement Institutionnel (PDI) du gouvernement s’articule autour de six axes stratégiques, à savoir :

· La réorganisation de l’État central et le renforcement de la gestion publique

· L’amélioration des process, méthodes et procédures de gestion des affaires publiques

· Le renforcement de la déconcentration

· La consolidation de la décentralisation

· La valorisation et le renforcement des capacités des ressources humaines

· La communication et les relations avec les usagers.

Conscient de l’importance de la qualité des ressources humaines dans le renforcement des capacités des Administrations publiques, le Gouvernement a donc placé la gestion des ressources humaines au cœur même de son processus de développement institutionnel.  

Ainsi en tant que mode opératoire de la gestion des ressources humaines, la formation constitue un outil privilégié pour répondre à la crise grave que vit actuellement l’Administration publique malienne au regard de la qualité de ses ressources humaines.  En effet, un management efficace et efficient de la formation des ressources humaines est une des solutions au développement institutionnel durable de l’administration publique malienne.

Toutefois, pour que la formation porte fruits et atteigne les résultats escomptés, il faut mettre en place un système de gestion et de management de la formation performant et capable de soutenir les objectifs de développement individuel et organisationnel. 

C’est donc dans le but de soutenir le développement institutionnel durable de l’administration publique malienne que la politique nationale de formation des agents de l’État a été élaborée.  Ainsi, en tant que composante du processus de gestion des ressources humaines, la formation devrait permettre à l’appareil gouvernemental de :

« disposer à temps, en effectifs suffisants, et en permanence, des personnes compétentes et motivées pour effectuer le travail nécessaire en les mettant en situation de valoriser leurs talents avec un niveau élevé de performance et de qualité, à un coût salarial compatible avec ses objectifs économiques, et dans le climat social le plus favorable possible. »
 

En ce sens, la politique nationale de formation des agents de l’État se veut pour tous les gestionnaires du gouvernement malien, un outil de gestion des compétences des membres de leur équipe de travail, et un guide d’identification de leurs besoins de formation pour tous les agents de l’État.  

1.3 Champ d’application

La présente politique de formation s’applique à l’ensemble des agents de l’État malien, qu’ils soient fonctionnaires ou contractuels.

1.4 Date d’entrée en vigueur de la politique nationale de formation des agents de l’État 

A préciser après adoption par le gouvernement mise en place des dispositions nécessaires pour l’application de la politique.

2. Contexte de l’élaboration de la politique nationale de formation des agents de l’Etat

2.1 Diagnostic de l’existant en matière de formation continue

2.1.1 Le financement de la formation des agents de l’État

La formation continue des agents de l’Etat est financée par deux principales sources de financement : le budget national et les Partenaires Techniques et Financiers.

· Le budget national

Il comprend :

· Le budget de formation commun  à tous les ministères géré par le MFPRERI : l’Etat a créé un fonds global destiné à financer le plan de formation et de perfectionnement de ses agents, le montant alloué à cette ligne était  de 500 millions de franc CFA en 2006 ; 

· Le budget de formation géré par les DAF de chaque ministère : les Plans Opérationnels des différents ministères comportent l’ensemble de leurs activités dont la formation continue et il y a une ligne de crédit allouée à celle-ci. Le montant consacré à la formation par les DM reste faible au regard des besoins. 

· Les Partenaires Techniques et Financiers 

Certaines actions de formation continue sont prises en  charge par les PTF à travers les projets et programmes de développement sectoriels qui ont chacun une composante « renforcement des capacités. C’est le cas notamment pour le PRODEC,  le PRODESS, le PRODEJ, le PASAOP, etc.

En plus des projets et programmes de développement, certains PTF proposent des bourses d’études dans le cadre des accords de partenariat qui les lient à l’Etat ou à des départements ministériels. Ces formations se déroulent en général dans le pays donateur ou dans un institut de formation sous régional (Burkina Faso, Sénégal, etc.).

Le montant total des fonds alloués à la formation des agents de l’Etat n’est pas connu car aucune situation consolidée des différents financements n’est établie. La consolidation est d’autant plus difficile qu’il n’y a pas de suivi des formations et que certaines formations organisées par les Projets et programmes au niveau local échappent au niveau central.

2.1.2 Description du processus de management de la formation

Le processus de management de la formation varie d’abord selon la source de financement, et ensuite selon la ligne de crédit budgétaire pour  chaque source de financement.

(1) La formation sur budget commun de formation de l’ensemble des ministères géré par le MFPRERI

Trois facteurs peuvent déclencher ces formations :

· Les départements expriment le besoin

· Le ministère de la fonction publique initie des formations

· Les agents expriment des demandes individuelles.

Dans le premier cas de figure et qui n’est plus de mise depuis 2004, la DNFPP adresse une correspondance aux DAF de tous les départements ministériels pour identifier leurs besoins de formation. Chaque département exprime ses besoins annuels qui sont multiples et divers et qui font l’objet d’un répertoire qui centralise l’ensemble des besoins ainsi que les coûts afférant. Ce document est soumis à l’avis de la Commission Nationale des Stages puis transmis au Cabinet qui procède à l’arbitrage. La priorité est accordée aux formations groupées et qui ont une vocation transversale. Sur la base des formations retenues, la DNFPP élabore et met en œuvre le programme annuel d’activité. Elle a recours aux prestataires privés maliens et étrangers pour réaliser ces formations au Mali. Cette procédure qui implique la CNS dans le processus de management des formations n’est plus suivie depuis 2004, date depuis laquelle la CNS n’est plus fonctionnelle.

La Commission Nationale des Stages est chargée selon les textes d’assister le Ministre chargé de la Fonction Publique dans l’élaboration du Plan de formation et de perfectionnement des cadres et la détermination du programme annuel de formation. Elle est composée par un Président (Directeur National de la Fonction Publique ou son représentant) et des membres (Directeur National chargé de la planification ou son représentant, Directeur National chargé du Budget ou son représentant, Directeur National chargé de la Coopération Internationale ou son représentant). La Commission Nationale des Stages est consultée sur :

· le plan de formation et de perfectionnement ;

· le programme annuel de formation ;

· l’octroi et la suppression des bourses de stage ;

· la prolongation et le changement d’orientation des stages.

La Commission Nationale des Stages ne fonctionne pas régulièrement pour diverses raisons . C’est un organe consultatif sans texte fixant les modalités de son fonctionnement. 

La fonction publique initie des formations à l’intention de tous les départements prenant en compte les impératifs de réforme de l’administration publique. Il s’agit de formations groupées et transversales dont les thèmes sont choisis par la DNFPP. Ces dernières années ces thèmes ont porté sur : le recrutement et le stage probatoire, le système d’évaluation et de notation, la formation en cours de carrière, la gestion des positions, etc. Ces formations sont réalisées au Mali par des prestataires privés locaux ou étrangers.

Les formations individuelles financées sur le budget d’Etat restent marginales car la priorité est accordée en premier lieu aux formations groupées et transversales, ensuite aux formations spécifiques des départements. Il n’y a pas de procédures formelles en la matière et c’est le Cabinet qui sélectionne les bénéficiaires. La DNFPP n’est pas active dans ce domaine même si elle continue de recevoir les demandes individuelles.

(2) La formation sur budget alloué à chaque ministère

Les facteurs déclenchant de la formation financée sur le budget du ministère sont:

· Les offres de formation des prestataires privés de formation: les Centres de formation, les Cabinets de conseil, etc. prospectent les possibilités de formation au niveau des différents ministères et leur propose de produits de formation. Les services de GRH informent à leur tour l’ensemble des services et ceux intéressés expriment leurs besoins qui font l’objet d’un programme sommaire de formation soumis au Cabinet pour validation ;

· Les besoins exprimés par les services : les chefs de services peuvent constater des lacunes ou des insuffisances à travers les documents produits par les agents et les signaler au service chargé de la formation. Dans certains cas, c’est la Division du personnel qui prend l’initiative et adresse aux services des fiches de renseignement sur leurs besoins de formation ;

· Le recrutement de nouveaux agents devant suivre une formation obligatoire : certains agents de l’Etat doivent suivre une formation initiale obligatoire avant leur prise de fonction. Sont notamment concernés les nouvelles  recrues de la magistrature et celles des eaux et forêts qui sont des paramilitaires.

· Les demandes individuelles formulées par les agents.

Sur la base des besoins exprimés, le service de GRH de certains ministères élabore un calendrier de formation approuvé par le Cabinet du ministre dans certains ministères. La détermination de l’effectif à former est fonction de la disponibilité financière, il n’existe pas de critère formel prédéfini pour le choix des participants. La formation selon les cas est réalisée soit à l’interne par le Centre de formation du ministère, soit par des prestataires privés au Mali, soit à l’étranger.

A cause de la faiblesse du budget, les départements financent généralement les formations de courte durée au Mali et à l’étranger.

(3) La  formation sur budget des Projets et Programmes de développement financés par les PTF

Chaque Projet et Programme de développement a un volet formation (généralement appelé  « composante renforcement des capacités ») pour former les groupes cibles qui sont constitués selon les cas des agents de l’Etat, des collectivités territoriales, de la société civile et des organisations communautaires de base. 

Par exemple pour la Santé, chaque année, le département et les services centraux et déconcentrés élaborent leurs programmes opérationnels (PO) qui contiennent l’ensemble de leurs activités annuelles, y compris les activités de formation de courte durée (avec les besoins de formation ainsi que les bénéficiaires). Le PO est élaboré sur la base d’un cadrage budgétaire et est financé soit sur le budget de l’Etat, soit sur celui des PTF ou sur celui des projets intervenant dans la zone et dans le secteur. Il faut dire qu’il n’existe pas dans la pratique une procédure standard et de critères de sélection objectives. En principe les bénéficiaires sont sélectionnés en fonction du financement disponible et selon les priorités du service. 

D’une manière générale deux cas de figure peuvent se présenter  pour l’intervention des PTF :

· Les formations initiées et mises en œuvre par les services de l’Etat et dont les coûts sont pris en charge par les PTF ; et

· Les formations initiées par le PTF lui-même.

En outre, de nombreux projets de développement organisent aussi des formations périodiques de courte durée à l’intention des cadres impliqués dans leur mise en œuvre au niveau régional et local. Ces projets identifient les besoins de formation des groupes cibles dans leurs zones d’intervention et établissent un planning. Ils assurent eux-mêmes la maîtrise d’ouvrage des formations : élaboration des TDR, sélection des formateurs, organisation des sessions de formation. Participent à ces formations selon les cas, la société civile, les agents de l’Etat, les agents des collectivités territoriales et les organisations communautaires de base.

(4) La formation sur bourses accordées par les PTF

Dans le cadre des conventions et accords de partenariat, les PTF accordent des bourses de stage aux agents de l’État. Les plus gros pourvoyeurs de bourses de formation sont la France, la Belgique, le Canada, la Chine et chacun a sa procédure d’octroi de bourses; le Canada par exemple a créé une Commission pour l’attribution des bourses de stage dont la DNFPP est membre. Dans certains cas, les bourses sont proposées directement aux départements qui procèdent à un arbitrage interne des demandes individuelles. Les agents par des démarches personnelles peuvent obtenir des bourses auprès des bailleurs s’ils remplissent les conditions d’attribution. Les formations se déroulent à l’étranger (dans les centres et instituts de formation des pays donateurs ou des pays de la sous région).

(5) La formation et le perfectionnement personnel de longue durée

Afin de changer de catégorie certains fonctionnaires suivent des formations diplômantes. Ils  expriment leurs besoins à leurs DAF respectives qui les transmettent à la DNFPP qui statue sur la demande en tenant compte des éléments suivants :

· l’existence de l’avis motivé du supérieur hiérarchique de l’agent;

· le respect par le demandeur des dispositions statutaires : avoir au moins 2 ans d’ancienneté dont un an de titularisation.

Après examen de la demande, la DNFPP autorise l’intéressé soit à se présenter à un concours d’entrée dans un établissement d’enseignement, soit à s’y inscrire directement. La DNFPP place alors l’agent en congé de formation pendant lequel il demeure administrativement et financièrement à la charge de son administration d’origine. Autrement dit son  salaire est maintenu pour la durée de la formation, par contre les frais de scolarité sont à sa charge. Actuellement environ 2000 fonctionnaires sont en congé de formation avec maintien du salaire pour un montant de 2,5 milliards de franc CFA par an, une somme qui n’est pas prise en compte dans le budget de formation de l’État.

La formation diplômante permet à l’agent d’avancer dans la carrière. En effet, tout diplôme sanctionnant une formation complémentaire en cours de carrière est valorisé pour autant que la formation nouvellement reçue atteigne un palier d’intégration supérieur à celui occupé jusque là par le fonctionnaire. La valorisation consiste dans le reclassement de plein droit du fonctionnaire à l’échelon indiciaire correspondant au nouveau palier d’intégration accompagné dans le cas échéant de la titularisation dans le grade correspondant à cet échelon.

Cette pratique comporte le risque de déséquilibrer la structure pyramidale de la fonction publique et la répartition des fonctionnaires par corps par rapport aux besoins des services. 

2.1.3 Appréciation du management actuel de la formation continue

· Faiblesse des performances

(1) Formation indispensable à un premier emploi dans la fonction publique non assurée dans la plupart des cas 

De plus en plus la formation initiale des nouvelles recrues ne correspond pas aux exigences des postes de l’Administration publique à cause, d’une part, de la baisse de la qualité de l’enseignement de façon générale et d’autre part, de la fermeture de l’Ecole Nationale d’Administration. Ainsi, de nombreuses recrues de la fonction publique entrent directement en fonction avant d’acquérir les connaissances indispensables.

D’après le résultat de l’audit social fait en 2005
, la grande majorité des directeurs ( 80 % ) estiment que les agents de l’État n’ont pas la qualification requise pour les postes qu’ils occupent à leur entrée dans la fonction publique.

(2) Développement des compétences des agents de l’Etat dérisoire par rapport aux besoins des services : la déficience de compétences reste chronique au sein de l’Administration publique.

D’abord très peu d’agents de l’Etat ont bénéficié de perfectionnement ayant permis de développer leurs compétences par rapport aux besoins des services. Non seulement le droit à la formation inscrit dans le Statut général de la fonction publique est resté formel pour la très grande majorité des agents de l’Etat, mais en outre l’adéquation entre les besoins des services et les besoins personnels de formation est peu prise en compte, les seconds étant privilégiés dans bien des cas. Les agents formulent des demandes individuelles de formation et sont actifs dans la recherche de financement ou dans l’exploitation des opportunités de financement offertes par les bailleurs de fonds. D’où la forte tendance à faire prévaloir les besoins personnels des agents (promotion, avancement, recherche d’avantages financiers, etc. ) dans le processus de formation continue au détriment de ceux des services. Par conséquent les formations :

· ne correspondent pas souvent aux besoins des services;

· ne profitent pas toujours au service qui a exprimé le besoin;

· sont souvent déconnectées de l’emploi occupé par le bénéficiaire.

Ensuite même dans les cas où les besoins des services sont ciblés, la qualité des formations laisse souvent à désirer.

Enfin, les conditions de mise en œuvre des apprentissages acquis au cours des sessions de formation sont rarement réunies. 

(3) Peu d’impact de la formation continue sur la gestion des carrières

La formation continue est peu prise en compte dans la gestion des carrières des agents de l’Etat. Avancement dans la catégorie ou l’échelon et promotion des agents sont déconnectés de l’acquis de compétences à travers la formation. Seules les formations diplômantes donnent lieu à ces avantages dès lors que l’agent aura reçu un congé formation et obtenu un diplôme homologué à l’issue de la formation. Cela a comme effet la désaffection des formations de courte de durée permettant à l’agent de se perfectionner au profit des formations diplômantes.

Il n’est donc pas étonnant qu’une forte majorité de fonctionnaires ( 78 % ) aient déclaré au cours de l’audit social ne pas être satisfaite de la formation continue des agents de l’Etat, une proportion encore plus forte pour les membres des départements ministériels ( 100 % ) ; directeurs ( 100 % ), les fonctionnaires des régions ( 93,3 % pour les enquêtés de la région de Ségou).

· Faiblesses dans le processus de management

(1) Pas de politique nationale de formation des agents de l’Etat

Le système de formation continue au Mali  souffre de l’absence d’une politique nationale globale et cohérente. Seuls quelques ministères (Éducation Nationale, Santé, Agriculture) ont une amorce de politique. Les actions de formation continue sont réalisées en l’absence d’un cadre général d’orientation, de planification, de programmation et de coordination basé sur les objectifs et stratégies des politiques publiques.

(2) Rôles de tous les acteurs non définis clairement ou peu respectés en pratique

La formation continue au sein des différents départements ministériels se déroule dans un contexte où le nombre d’acteurs intervenant dans le processus est important : structures centrales (Division du personnel, CPS et Directions Nationales, DNFPP, etc. ), Services déconcentrés de l’État, Partenaires Techniques et Financiers, Projets et Programmes de développement, etc. Il manque souvent de coordination entre ces différents intervenants et leurs rôles et responsabilités ne sont pas clairement définis. Il en résulte souvent une duplication des actions et un chevauchement des rôles. Dans ces conditions, la définition claire et la prise de conscience des rôles et responsabilités que doit assumer chaque acteur pour la bonne organisation et le suivi des activités de formation continue ne paraissent pas seulement nécessaires mais fondamentales.

Le contexte de la formation continue est marqué également par une faible implication des Divisions du Personnel dans le management de la formation. Ces Divisions qui, en principe ont en charge la formation continue, sont rarement associées à l’organisation des activités de formation. Elles servent beaucoup plus de courroie de transmission des demandes individuelles de formation à la DNFPP que d’actrices réelles de la formation continue (élaboration des programmes, préparation des outils pédagogiques, participation à l’enseignement, évaluation, suivi pédagogique des actions, etc.). La programmation se passe en réalité au niveau du Cabinet qui détient aussi les informations sur les possibilités de financement. C’est ainsi que la section formation n’est pas fonctionnelle dans la quasi-totalité des ministères et les chefs de division sont sous informés par rapport au programme de formation de leur département et au budget prévisionnel de formation

(3) Gestion prévisionnelle de la formation faible ou inexistante

D’une manière générale, il n’y a pas de prévision de l’évolution des emplois et des métiers, et donc des besoins de formation qu’elle induit. Peu de ministères ont des Plans ou Programmes pluriannuels de formation et pour les départements qui en possèdent, ces documents ont un caractère sommaire ressemblant plutôt à des calendriers de formation.  En l’absence de plan, de programme cohérent en la matière, la formation est pilotée à vue sans référence à la situation actuelle et à l’évolution future des emplois et des métiers, ni à la nécessaire articulation des actions de formation au sein d’un même ministère. D’où la quasi-impossibilité d’anticiper les déficits de compétence au sein de l’Administration publique.

(4) Besoins de formation mal identifiés, TDR et Cahiers des charges des formations sommaires s’ils existent.

Il n’y a pas d’analyse des emplois et des métiers pouvant servir de base à l’identification des  besoins de formation. L’absence d’un cadre approprié d’analyse dynamique des emplois et des compétences ne permet pas de faire une évaluation satisfaisante des besoins de formation des agents de l’Administration publique. D’une part, il n’existe pas de référentiel de compétences à atteindre par les agents, d’autre part, aucune analyse des compétences actuelles et des potentiels des agents n’est faite. Les besoins de formation des services sont évalués de façon approximative, les déficits de compétence ne sont donc pas bien connus aussi bien au niveau de l’ensemble d’un service, qu’au niveau individuel de l’agent.

En outre, il y a peu ou pas d’analyse des principaux facteurs inducteurs de formation pour identifier les besoins de formation : les évolutions technologiques, les  décisions importantes de réforme de la gestion publique ( la redistribution des pouvoirs, la restructuration de l’Administration publique, la réforme des processus et procédures de management, etc.. 
C’est ainsi que les objectifs des formations sont formulés de manière vague sans référence à des objectifs d’apprentissage et résultats attendus précis.

(5) Manque d’objectivité, d’équité et de transparence dans la sélection des bénéficiaires des formations

La sélection des bénéficiaires des formations  n’est pas basée sur des critères objectifs prédéfinis et il y a une inégalité d’accès des agents de l’Etat à la formation: certains n’ont jamais bénéficié de formation continue alors que d’autres en ont bénéficié à plusieurs reprises.
L’article 16 du Statut général des fonctionnaires stipule que « la formation professionnelle en cours de carrière est un devoir pour le fonctionnaire. Elle est aussi un droit pour lui à l’égard de son administration. Mais en l’absence de critères formels prédéfinis pour le choix des bénéficiaires des formations, il  y a des agents qui n’ont jamais reçu de formation pour différentes raisons soit parce qu’ils appartiennent à une catégorie lésée (catégorie C) ou parce qu’ils sont dans une zone géographique éloignée des centres de décision (Agents des services déconcentrés de l’Etat au sein des régions). D’autres par contre en ont bénéficié à plusieurs reprises. Les opportunités de formation sont peu diffusées au sein des services et le choix des bénéficiaires des formations par quelques responsables se fait à l’insu de la grande majorité du personnel.
(6) Conditions de mise en œuvre des acquis de la formation rarement mises en place

La capitalisation des acquis de la formation est généralement faible pour au moins deux grandes raisons :

· la gestion des carrières étant généralement déconnectée des performances et du mérite, les agents de l’Etat sont très peu motivés pour la mise en œuvre des apprentissages acquis au cours des sessions de formation ou n’accèdent pas aux postes où ils pourront mettre en œuvre ces apprentissages;

· assez souvent, les moyens nécessaires à la mise en œuvre des apprentissages acquis ne sont pas disponibles ;

(7) Faible suivi de la formation

Le suivi des formations est pratiquement ignoré dans l’Administration publique, il n’y a pas de suivi global des formations réalisées par les ministères en général, pas d’établissement de bilan périodique des formations (modules dispensés, nombre de personnes formées, etc.). Les formations non diplômantes sont rarement inscrites aux dossiers individuels des agents et le suivi s’arrête généralement aux rapports de compte rendu de formation produits par les formateurs. Même dans le cas des stages d’étude et de perfectionnement de longue durée, les agents en formation ne font pas l’objet d’un bon suivi.

(8) Pas d’évaluation d’impact des formations

L’évaluation s’arrête à l’évaluation de fin de formation faite par les formateurs qui porte principalement sur l’état de satisfaction des bénéficiaires de la formation et très rarement sur l’acquisition des apprentissages visés par la formation. Aucune évaluation post-formation n’est faite pour apprécier l’impact de la formation sur les performances des agents et des services. Cette faiblesse ne permet pas la capitalisation des formations dispensées.

L’investissement formation ne donne pas lieu à une évaluation. Or l’évaluation est une exigence primordiale pour les actions de formation continue. C’est elle qui permet de détecter les lacunes et les aspects positifs afin de pouvoir procéder à des améliorations.

· Faiblesse des capacités en management de la formation des services de personnel et de l’Encadrement

(1) Faiblesse des compétences des services de GRH et de l’encadrement en ingénierie de la formation

Le personnel de la fonction GRH de l’Administration n’a pas le profil adéquat pour exercer l’ingénierie de la formation :

· Pas de formation initiale en GRH : d’après les résultats de l’audit de la fonction GRH effectué en 2005, aucun responsable de GRH n’a reçu une formation initiale dans ce domaine. La grande majorité d’entre eux ( 59 % ) ont fait des études supérieures en droit (46,9%) et Administration publique (12,2%). Les autres ont une formation initiale de secrétaire de direction (16,3%), d’instituteur (6,1%) et  de psychopédagogue (6,1%) ;

· Des formations continues en GRH très limitées : avec essentiellement des ateliers ou séminaires de courte durée organisés au Mali.
L’encadrement n’a pas bénéficié de l’appui nécessaire pour qu’il puisse jouer correctement son rôle dans l’ingénierie de la formation. Les ressources humaines dont disposent les Divisions du Personnel ne sont pas suffisamment formées en matière de planification stratégique et opérationnelle et ne disposent pas d’outils adéquats leur permettant de prendre en charge, de façon systématique, la question. Elles ne sont pas outillées notamment pour assumer la mission d’évaluation. Les seuls moyens de vérification pour elles demeurent les changements/ améliorations observés dans les documents produits par les participants après une activité de formation. La conséquence est la faible capacité des services de GRH et de l’encadrement à :

· identifier correctement les besoins de formation ;

· élaborer des cahiers de charge pour la réalisation des formations ;

· suivre correctement les formations ;

· mettre les formés en situation de valoriser les apprentissages acquis au cours des formations ;

· évaluer l’impact des formations dispensées.

(2) Manque d’outils, de méthodes et procédures appropriés de management de la formation

Comme signalé dans le rapport d’audit de la GRH de l’Etat, les services de GRH sont très peu outillés pour le management de la formation. Très souvent, les outils suivants ne sont pas disponibles :

· les définitions de fonction et descriptions de postes ;

· les fiches d’évaluation de qualité ;

· les Plans de formation par services ;

· les outils de gestion personnalisée de la formation comme: 

· le plan individuel de formation pluriannuel ( porte sur les besoins de formation à satisfaire pour le développement à terme des compétences de l’agent compte tenu du plan de formation de son ministère, des besoins du service employeur, et du projet personnel de carrière de l’agent :  contenu, délai, modalité d’apprentissage, etc.;

· la fiche individuelle de formation : recensement de l’ensemble des activités de formation de l’agent tout au long de sa carrière.

· le cahier de charge de la formation

· les indicateurs de suivi et d’évaluation des formations

· Des ressources financières et matérielles allouées à la formation faibles et mal gérées

Comme il ressort des développements qui précèdent, les ressources financières consacrées à la formation continue et au perfectionnement des  agents de l’État sont insuffisantes et mal gérées; En outre l’allocation de ces ressources manque de transparence. Les responsables de GRH ignorent parfois l’existence de ces fonds, toute chose contribuant à baisser la capacité d’absorption des départements. Par conséquent les services publics disposent de très peu de moyens matériels consacrés à l’activité formation de leurs agents.

L’ensemble de ces faiblesses a fait l’objet de recommandations appropriées dans le rapport d’audit de la fonction Ressources Humaines au sein de l’Administration publique. 

2.2 La réforme profonde de la gouvernance et de l’Administration publique en cours, un puissant facteur inducteur de besoins de formation

Depuis le début des années 1990, le Mali s’est engagé dans un renouveau sans précédant de la gouvernance publique qui nécessite une réforme en profondeur de l’Administration publique. Un Programme de Développement Institutionnel ( PDI ) et son Plan opérationnel de mise en œuvre ont déjà été adoptés par le gouvernement pour cette réforme de l’Administration publique. La mise en œuvre de chacun des six grandes composantes que comporte ce PDI implique un renforcement conséquent des compétences des agents de l’Etat. Nous présentons sommairement ces six grandes composantes dans les développements qui suivent en rapport avec les besoins de formation.  

2.2.1 La réorganisation de l’Administration centrale

Elle consiste à adapter la structure organisationnelle de l’Administration centrale à la redéfinition de ses missions et activités dans le cadre de la décentralisation et de la déconcentration.

Elle se traduit par la délégation des activités opérationnelles aux services déconcentrés de l’État et le recentrage de l’Administration centrale sur des missions de conception des politiques publiques, d’impulsion, de contrôle et d’évaluation. Ainsi, l’État central sera déchargé des missions de mise en œuvre des politiques publiques (transférées aux services déconcentrés ou aux collectivités décentralisées).  Il doit se recentrer sur des fonctions stratégiques conformément à sa vocation de:

· préparer les grands choix stratégiques nationaux ;

· préparer les politiques publiques ;

· fixer des objectifs opérationnels aux Administrations déconcentrées dans la mise en œuvre des politiques ;

· assurer le suivi.

La réorganisation de l’Administration centrale entraînera la redéfinition de ses missions et activités, la réorganisation des services centraux autour des fonctions stratégiques, la préparation des cadres organiques des services centraux et déconcentrés, l’adoption de nouvelles pratiques, de nouvelles procédures et méthodes de travail adaptées à cette nouvelle structure organisationnelle. Il y aura un besoin de développer les compétences des agents de l’État pour faire fonctionner les nouveaux cadres organiques selon les nouvelles méthodes et procédures ainsi qu’un besoin de nouvelles compétences en gestion des services publics, conception, contrôle et évaluation des politiques publiques, etc.

2.2.2 Les process, méthodes et procédures de management des affaires publiques 

Il s’agit d’adapter les procédures administratives, comptables et financières en vigueur aux exigences de la décentralisation et de la déconcentration, de moderniser les méthodes et procédures de l’administration à travers les NTIC et l’informatisation. 

Les procédures administratives, comptables et financières doivent être modifiées pour prendre en charge :

· les transferts de pouvoirs, d’attributions et de ressources aux Administrations déconcentrées et aux Collectivités territoriales;

· l’implication des acteurs non étatiques dans la gestion publique;

· la responsabilisation des acteurs territoriaux.

La modernisation et l’information auront comme résultats attendus des échanges rapides de données et d’informations fiables de services à services et de services à usagers, l’archivage électronique des documents, la constitution de bases de données fiables, la création de sites Web, etc. Il y aura un besoin de formation des agents de l’Etat aux nouvelles méthodes et procédures de travail.

2.2.3 Le renforcement de la déconcentration  

Il se traduit par la délégation des activités opérationnelles actuellement exercées par l’Administration centrale aux services déconcentrés de l’Etat pour recentrer l’Administration centrale sur les missions de conception des politiques publiques, d’impulsion, de contrôle et d’évaluation. De larges pouvoirs devraient être délégués aux services déconcentrés de l’Etat. Les services centraux doivent se concentrer sur leurs missions de formulation de politique et de contrôle, et laisser aux administrations déconcentrées les missions d’exécution et de mise en œuvre des politiques nationales. Les attributions et les pouvoirs des représentants territoriaux de l’Etat dans leurs relations avec les chefs des services déconcentrés des ministères doivent être clairement définis.  L’autorité déconcentrée, en particulier les Gouverneurs de région doivent avoir des pouvoirs réels d’initiative et de coordination dans les domaines de compétence de l’Etat central (aménagement du territoire, protection de l’environnement, etc.). La mise en œuvre des Programmes sectoriels (éducation, santé, hydraulique) doit être coordonnée au niveau régional sur délégation des Ministres. 

Le renforcement de la déconcentration se traduit également par l’élaboration de nouveaux organigrammes et cadres organiques pour les administrations déconcentrées, la réorganisation des services déconcentrés pour assurer une bonne prise en charge de toutes leurs fonctions et activités, la définition du nombre de postes à créer au sein des différents services du nouvel organigramme et l’estimation des besoins en personnel pour chaque poste compte tenu des charges de travail.

Le renforcement de la déconcentration entraîne de nouvelles missions et activités pour les services déconcentrés, de nouvelles procédures et méthodes de travail et par conséquent de nouvelles compétences pour les agents des services déconcentrés qui auront besoin de se former. Ainsi la déconcentration se manifeste par :

· l’exercice par les agents de l’AP tant au niveau central qu’au niveau déconcentré de nouvelles activités : 

· activités opérationnelles pour les services déconcentrés ;

· activités de conception, d’impulsion, de supervision et d’évaluation mal ou pas du tout assurées jusqu’à présent par les administrations centrales

· la réorganisation de l’AP

· la réforme des méthodes et procédures de travail de l’AP

· le besoin de développer les compétences des agents de l’Etat lié aux trois premiers points qui précèdent.

2.2.4 La consolidation de la décentralisation

Elle consiste à rendre effectif les transferts de pouvoirs de gestion des affaires publiques dans certains domaines de l’État aux collectivités territoriales. La définition de ces pouvoirs doit aborder tous les niveaux : répartition des pouvoirs entre l’État et les collectivités, mais aussi répartition des pouvoirs et attributions entre les collectivités territoriales elles-mêmes. La consolidation de la décentralisation se manifeste par de nouvelles missions et activités pour les collectivités territoriales et par une redéfinition du rôle et des missions des services de l’État à l’endroit de celles-ci. Les pouvoirs qui jusque là étaient exercés par l’État dans les domaines de l’éducation, de la santé, de l’hydraulique, etc. seront désormais transférés aux collectivités territoriales. Les agents de l’État auront la nouvelle mission de contrôler la légalité des actes des CT et de leur apporter l’appui conseil dans leur fonctionnement. La consolidation de la décentralisation implique également la réorganisation de l’Administration publique et la réforme des procédures et méthodes de travail de l’AP (Cf. paragraphe 2.2.3). Tous les agents n’ont pas les compétences suffisantes pour accomplir cette nouvelle mission et auront par conséquent besoin de les acquérir.

2.2.5 La valorisation et le renforcement des ressources humaines

Elles permettent de doter l’AP de ressources humaines compétentes et motivées et de mobiliser correctement celles-ci pour l’atteinte des objectifs des réformes majeures présentées dans les développements qui précèdent. Cela nécessite une gestion performante des ressources humaines dont l’AP ne dispose pas pour le moment. La formation est un volet majeur de cette composante du PDI.

Un audit de la GRH de l’État a déjà été effectué. Ses principales recommandations déjà adoptées par le gouvernement comportent :

· la réorganisation de la fonction ressources humaines avec la création de Direction des Ressources Humaines au niveau des ministères et gouvernorats ;

· le transfert de certaines attributions actuelles de la DNFPP à ces DRH ;

· le renforcement des capacités en GRH des services de gestion des ressources humaines : formation en GRH, élaboration de manuels de procédures de GRH, renforcement des moyens matériels et financiers ;

· des recommandations relatives à une gestion stratégique des RH et une gestion opérationnelle de chaque activité de GRH performante 

Plus spécifiquement l’audit a recommandé le développement d’une formation reliée à l’emploi performante dans l’AP ( formation avant titularisation et formation continue ) comportant la définition d’une politique nationale de formation.

2.2.6 La communication et les relations avec les usagers 

« L’enjeu consiste à promouvoir une Administration ouverte au service des citoyens »
. Il s’agit de bâtir un nouveau type de relation ( Prestataire - Clients ) entre l’Administration et les usagers des services publics, une relation où l’usager est au cœur de l’action publique. Cela passe par un changement profond de la culture de l’AP en tant qu’organisation et la mise en place d’une nouvelle communication entre l’AP et ses clients, faute de quoi le reste de la réforme a peu de chance de réussir. 

Ce changement dans l’Administration implique :

· l’information et la sensibilisation sur les missions et les rôles respectifs des institutions ainsi que sur les droits et les obligations des citoyens;

· l’information et la sensibilisation sur le dispositif juridique et réglementaire régissant les relations de l’Administration avec les usagers ;

· la mise en place des services d’accueil et d’orientation des usagers, etc.

· la réalisation d’actions de communication entre les Administrations et les usagers des services publics

Il y aura un besoin de renforcement des compétences des agents de l’Etat lié à la mise en œuvre des activités qui précèdent et au changement de culture de l’AP. 

2.3 Création prochaine de l’ENA et développement des centres de formation au niveau des ministères

Avec la fermeture de l’ENA depuis, il n’existe pas de structure nationale de formation chargée de dispenser aux fonctionnaires de la catégorie A la formation initiale et le perfectionnement dans les domaines de l’Administration publique, la gestion financière et économique publique, la diplomatie et la gestion des ressources humaines. Hormis les quelques rares fonctionnaires ayant fréquenté les écoles d’Administration publique à l’étranger, les fonctionnaires de l’État malien ne bénéficient donc plus de la formation initiale indispensable avant leur recrutement, et très peu d’entre eux bénéficient de perfectionnement dans les domaines en question. Cela a fortement contribué à l’affaiblissement des compétences au sein de l’AP signalé précédemment.

C’est pour prendre en charge ce problème qu’une nouvelle ENA a été créée par la loi n° 06-38/AN-RM du 03 Août 2006 dont l’article 2 précise les missions en ces termes :

« L’École Nationale d’Administration a pour mission :

· la formation initiale des fonctionnaires de la catégorie A, pour les Administrations de l’État ayant pour vocation à servir notamment dans les services de l’administration générale, de l’administration territoriale, de l’administration économique et financière, de l’administration du travail, de l’administration des ressources humaines, de la diplomatie et de la planification;

· la formation initiale, dans le domaine de l’administration, de fonctionnaires de la catégorie A des Collectivités territoriales;

· le perfectionnement des Cadres A et B des Administrations de l’État et des Collectivités territoriales;

· la formation et le perfectionnement d’auditeurs étrangers dans le cadre de la coopération avec les États étrangers intéressés;

· les études et recherches en sciences administratives, management public, finances publiques, planification et dans les disciplines connexes.

L’élaboration de la politique nationale de formation intervient aussi dans un contexte de prolifération croissante des Centres de formation créés par différents ministères pour assurer la formation initiale et ou continue de leurs agents: l’INFJ pour la Justice, l’INFSS pour la Santé, l’INFET pour l’Équipement et les Transports, les Centre de formation du Ministère de l’économie et des finances, du Ministère de l’agriculture, du ministère de l’environnement, etc. 

3. Éléments de la politique nationale de formation

3.1 Définitions

Les définitions à utiliser pour interpréter la présente politique, les directives, les normes et les lignes directrices s’y rapportant figurent à l’Annexe ci-jointe.

3.2 Énoncé de la politique

3.2.1 L’objectif 

L’objectif de la présente politique est :

« d’assurer le développement des compétences nécessaires aux agents de l’État afin de leur permettre de contribuer efficacement au développement institutionnel durable de l’administration publique et à la qualité des services offerts aux usagers.

3.2.2 Les résultats attendus sont les suivants :

(1) Les agents nouvellement recrutés à l’administration publique ont une compréhension commune de leur rôle de fonctionnaires;

(2) Les gestionnaires à tous les niveaux ont les connaissances ainsi que les compétences nécessaires à l’exercice efficace de leurs pouvoirs délégués;

(3) Les spécialistes en finances, en ressources humaines, en vérification interne, en approvisionnement, en gestion du matériel, en biens immobiliers et en gestion de l’information, et dans d’autres domaines pouvant être identifiés, respectent les normes professionnelles établies par l’État;

(4) Les employés à tous les niveaux font l’acquisition et assurent le maintien de leurs connaissances, habiletés et compétences relatives aux responsabilités liées à leurs postes et à leurs fonctions de travail ;   

(5) Des pratiques efficientes et efficaces en matière de gestion du secteur public sont en œuvre afin de favoriser l’amélioration continue de la performance ainsi que la qualité des services offerts aux usagers ;

(6) Les formations suivies sont en rapport avec les objectifs de développement institutionnel et/ou les exigences des postes occupées et/ou les postes dans lesquels les agents sont promus ; 

(7) Les plans de formation de chaque département ministériel et institution gouvernementale découlent des objectifs stratégiques priorisés par la Commission de Coordination du Programme de Développement Institutionnel. 

3.2.3 Les principes 

(1) Obligation et droit à la formation

Bien que l’obligation et le droit à la formation soient inscrits dans le Statut Général des Fonctionnaires de l’État malien, il n’en demeure pas moins que toutes formations suivies par les agents de l’État doivent contribuer d’une part, à l’atteinte des objectifs de développement institutionnel, et d’autre part, au développement et/ou à l’amélioration des compétences requises au poste de travail occupé par l’employé.

Par conséquent, la sélection des participants à la formation doit tout d’abord faire l’objet d’une analyse de besoins de formation.  De plus, il faut s’assurer que les personnes inscrites seront ensuite placées en situation effective d’appliquer ce qu’elles ont appris, et que leur niveau de connaissances antérieur soit suffisant pour qu’elles puissent effectivement assimiler de nouveaux apports.  

Pour toutes formations donc, l’adéquation entre la fonction de travail, les besoins de formation et la formation est une obligation.

(2) La qualité de la formation

Plusieurs éléments concourent à la qualité de la formation : les compétences du formateur et éventuellement du « tuteur », l’adaptation du contenu et de la pédagogie au public, les stratégies de formation sélectionnées, la qualité des supports pédagogiques et, l’environnement matériel (locaux, équipement, etc..

Il faut donc sélectionner, à l’interne ou à l’externe, des Formateurs ayant un réel professionnalisme pédagogique car la compétence sur un sujet ne donne pas automatiquement une capacité à la transmettre. 

L’élaboration d’un cahier de charges de formation permettra d’exprimer précisément ce qu’on souhaite, et de sélectionner les partenaires capables de répondre aux attentes.

(3) Organisation de la formation en juste-à-temps

La formation en cours d’emploi doit intervenir au bon moment pour apporter à un individu les connaissances, les savoir-faire ainsi que l’assurance dont elle a besoin pour faire face à une situation professionnelle.  Ces situations peuvent être une modification du contenu d’un emploi, une modernisation technique, un changement de poste et/ou de fonction de travail, une promotion, etc.

(4) Créer le contexte favorable à la motivation  

La motivation est le facteur clé de l’implication et de la participation des individus dans leur formation tout comme dans d’autres domaines.  À ce titre, il importe à tous les responsables d’équipe de travail de créer un environnement qui favorise la motivation des membres de leur équipe de travail.  

En ce qui a trait au domaine de la formation, chacun a besoin de sentir que son effort est soutenu par son environnement, et ou particulièrement son management de proximité.  La manière dont celui-ci communique l’intérêt qu’il porte à l’action formation, le suivi qu’il fait auprès des membres de son équipe après chaque activité de formation, le soutien apporté, la création des conditions de mise en œuvre des acquis dans la pratique professionnelle, constitue un volet important de la motivation des employés à participer et s’impliquer dans leur formation.

(5) Mettre la compétence au cœur de la formation

Les compétences requises pour occuper un poste de travail et atteindre les objectifs de développement individuel et institutionnel priorisés, doivent en tout temps et toutes occasions guider le choix des formations à offrir ainsi que les personnes devant participer à ces activités.  

Par conséquent, les compétences requises à chacun des postes de travail doivent être clairement identifiées et communiquées à l’ensemble des personnes concernées.  La définition des compétences requises implique la participation et la collaboration des différents acteurs impliqués, dont la direction, les managers ainsi que les occupants du poste pour lequel les compétences sont définies.  Le développement des compétences est une chose trop importante pour les individus et leur organisation pour être confiée aux seuls formateurs.

(6) Égalité d’accès à la formation

Au Mali, le droit à la formation est un principe inscrit dans le Statut Général des Fonctionnaires de l’État.  Avec ce droit vient aussi des responsabilités dont celle d’offrir à chacun des agents de l’État la possibilité et l’obligation de constamment s’améliorer afin de répondre aux exigences de son organisation et de son poste de travail, puis d’avoir la possibilité d’accéder à d’autres responsabilités.  

Pour ce faire, les opportunités de formation doivent être communiquées à tous, et les exigences qui y sont rattachées doivent clairement être formulées et transmises aux intéressés.

(7) Prise en compte de la dimension genre

L’égalité entre les sexes ne peut être dissociée des saines pratiques de développement et elle est au cœur du progrès économique et social.  Il ne sera pas possible de maximiser les résultats de développement et d’en assurer la durabilité, si les besoins et intérêts différents des femmes et des hommes ne font pas l’objet d’une attention clairement énoncée.

De ce fait, l’égalité entre les sexes doit faire partie intégrante de la présente politique de formation ainsi que de tous les programmes, projets et activités de formation mis en place au sein de l’Administration publique.  

(8) Prise en compte de la dimension développement durable dans les formations

Comme l’environnement est une composante fondamentale du développement, il faut donc chercher à éliminer de façon systématique les entraves à la réalisation d’un développement durable respectueux de l’environnement. 

Par conséquent, tous les projets et activités de formation mis en place devront prendre en compte les préoccupations et composantes de la dimension développement durable.  

(9) Obligation de concertation et de collaboration dans la gestion de la formation

Il est aujourd’hui universellement reconnu que le succès d’un projet quel qu’il soit est le résultat de la coopération et de la collaboration d’un ensemble d’individus motivés formant une réelle équipe de travail.  Il en va de même dans tout projet de formation.  Le succès et l’impact des activités de formation sur l’atteinte des objectifs organisationnels et opérationnels ainsi que sur le développement des compétences des individus est une question de concertation et de collaboration entre les différentes parties prenantes au dossier.  D’où l’importance d’appliquer les processus de décision prévus par le système de gestion et d’organisation défini pour la formation des agents de l’État.

(10) Application rigoureuse du processus et des outils de gestion et de management efficace de la formation

Gérer et manager la formation sont des fonctions de travail qui demandent des habiletés et compétences spécifiques au même titre que les autres professions.  Il s’ensuit que les personnes chargées de la formation doivent être en mesure de manager les opérations de façon à assurer la qualité des services rendus ainsi que les résultats attendus.

Par conséquent, il importe qu’ils possèdent les compétences en ingénierie de la formation, et qu’ils maîtrisent les outils de gestion et de management de la formation, notamment l’élaboration des cahiers de charges, le processus de sélection des prestataires et partenaires de formation, la supervision pédagogique, les méthodes de travail sous le rapport qualité/coût, etc.

(11) Obligation du suivi/évaluation des formations dispensées

Manager, c’est piloter en permanence un dispositif permettant de rendre à ses clients le meilleur service possible au moindre coût.  Pour ce faire, il faut donc mettre sous contrôle l’ensemble du processus de formation en mettant en place des outils de contrôle permettant de s’assurer que ce qui est fait est la bonne chose et que les budgets alloués aux activités sont respectés.  

Pour ce faire, les gestionnaires doivent donc appliquer le système défini pour le suivi/évaluation de la formation des agents de l’État qui tient compte à la fois des aspects quantitatif et qualitatif des formations.  Ainsi, pour manager efficacement la formation, il faut procéder au suivi administratif et qualitatif des formations.

(12) Obligation de résultat

La formation tout comme les autres activités mises en place pour assurer le bon fonctionnement de l’appareil gouvernemental doit porter ses fruits.  Toute activité doit répondre à un résultat attendu, identifié lors de la planification.  Aussi, les méthodes utilisées en gestion de la formation doivent permettre de rendre visible les résultats atteints par celle-ci.  

Comme dans les autres domaines du management public au Mali, la gestion de la formation doit être axée sur les résultats.  Elle doit donc appliquer des procédures systématiques d’évaluation des effets sur les performances obtenues.  Qu’il s’agisse de la performance des activités de formation mises en place, de la satisfaction des clients de la formation, ou du transfert des acquis dans le milieu de travail et de l’impact sur le service et/ou l’organisation dans son ensemble.

3.3 Les types d’activités de formation reliée à l’emploi

Les activités de formation reliées à l’emploi visées par la présente politique peuvent être requises soit à partir de besoins fonctionnels, soit en fonction de besoins organisationnels.

3.3.1 Activités de type fonctionnel

Activités de formation pour satisfaire le besoin d’un individu par rapport à l’exercice de sa fonction dans l’organisation en vue de maintenir ou améliorer la qualité des services courants aux usagers.

Font par exemple partie de ce type d’activité :

· la formation visant l’accueil et d’intégration d’un individu dans son organisation et à son poste de travail : c’est la réponse à un besoin individuel lui permettant de bien exercer sa fonction;

· les activités de mise à jour, de recyclage ou de renouvellement de carrière, requises pour un individu mais qui ne font pas partie d’un programme de développement de l’organisation.

3.3.2 Activités de type organisationnel

Ce sont des activités qui visent à réaliser la meilleure adéquation possible entre les compétences des individus et les besoins changeant de l’organisation.  Ces activités sont, de plus, commandées par l’organisation, qu’elle soit locale, régionale ou centrale.

Les activités de type organisationnel pourraient ainsi accompagner et faciliter :

· l’amélioration de services qui entraîne des changements dans l’organisation,

· les changements de vocation totale ou partielle d’une organisation,

· le développement de nouveaux services dans l’organisation pour répondre aux besoins de la population

· l’introduction d’une nouvelle technologie, une modernisation technique, l’implantation d’un projet d’investissement (matériel ou informatique), etc.

Des activités de recyclage peuvent être de type organisationnel si ces activités sont directement reliées à des changements dans l’organisation, à des modifications de vocation ou à des développements de nouveaux services.

3.4 Les principales ressources pour la formation

Les ressources disponibles pour la formation déterminent le niveau des activités à mener dans ce domaine. Compte tenu de la forte limitation de ces ressources, toutes les possibilités de ressources doivent être mises à contribution d’abord au niveau local et régional, et ensuite au niveau central.

3.4.1 Ressources humaines et matérielles

Il n’est pas toujours nécessaire d’avoir recours aux établissements publics et/ou privés de formation pour assurer la formation reliée à l’emploi.

Les expertises et matériels propres des différents ministères et établissements doivent être mis à contribution, y compris au niveau des régions, pour des activités de formation spécifiques et sur mesure.

Le recours aux ressources humaines et matérielles externes ne se fera que dans un contexte de rareté de celles propres de l’AP, ou lorsque l’aspect professionnel impliqué dans le perfectionnement requiert l’utilisation d’experts provenant d’établissements privés locaux et/ou étrangers.

3.4.2 Ressources financières

La formation des agents de l’État est financée à travers :

· le budget national : les crédits inscrits au budget de chaque ministère et le crédit commun à tous les ministères qui est inscrit au budget du Ministère de la fonction publique;

· les Programmes et Projets de développement publics qui ont en général un volet formation;

· les ressources propres générées par les Centres de formations étatiques.

Afin de garantir un niveau minimal de ressources disponibles pour la formation, le gouvernement pourrait fixer une proportion minimale de son budget que chaque ministère devrait affecter à la formation comme c’est le cas dans certains pays. 

3.5 Rôle et responsabilité des acteurs

Compte tenu des objectifs énumérés précédemment, l’application de cette politique nécessite une concertation plus grande des différents intervenants et ce, à chacun des niveaux d’intervention soit : 

· au niveau central national « le Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’État et des Relations avec les Institutions, la Commission Nationale de la Formation des Agents de l’État, la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel, le Commissariat au Développement Institutionnel »,

· au niveau central sectoriel « les Ministères et leurs Directions Nationales» 

· au niveau régional «les Gouvernorats et les Directions régionales» 

Le respect des rôles et responsabilités spécifiques de chaque intervenant à chaque niveau d’intervention permet d’éviter, de généraliser des problèmes locaux ou régionaux et de les solutionner au palier où ils se posent.  La définition des rôles de chaque palier d’intervention est essentielle à l’opérationnalisation de la politique.

3.5.1 Rôles et responsabilités du Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’État et des Relations avec les Institutions 

En tant que gestionnaire de tous les agents de l’État et de sa réforme, le Ministère de la Fonction Publique, de la Réforme de l’État et des Relations avec les Institutions  (MFPRERI) est responsable de l’élaboration, de la validation, de la diffusion ainsi que du suivi/contrôle de l’application de la politique nationale de formation ainsi que des programmes nationaux de développement des compétences des gestionnaires de l’État en lien avec les grandes orientations nationales de développement institutionnel de l’État.  À ce titre, il est responsable de la gestion administrative et du management stratégique de la formation de l’ensemble des agents de l’État.  C’est à lui que revient la responsabilité de concevoir, de produire, d’organiser et d’évaluer les programmes nationaux de formation répondant aux exigences de développement institutionnel national.  

Dans son rôle de leader de la formation continue des agents de l’État, il est assisté au niveau national par son équipe de collaborateurs nommément, le secrétariat général du MFPRERI, le Commissariat au Développement Institutionnel (CDI), la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP) et la Commission Nationale de la Formation des Agents de l’État (CNFAE).

Nous présentons ci-dessous les rôles et responsabilités de chacun des membres de cette équipe nationale de gestion de la formation des Agents de l’État.

· Le Commissariat au Développement Institutionnel (CDI)

En tant que responsable de l’harmonisation des réformes par rapport aux grandes orientations nationales de développement institutionnel, et de façon toute particulière de leur harmonisation avec les politiques de décentralisation et de déconcentration et de gestion des ressources humaines, le Commissariat au Développement Institutionnel a, entre autre, pour mandat de :

· Déterminer les axes stratégiques de développement et de valorisation des ressources humaines de l’État;

· Communiquer à la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel ainsi qu’aux Ministères, Gouvernorats, Directions régionales les axes stratégiques de développement et de valorisation des ressources humaines de l’État;

· Participer à la Commission Nationale de la Formation des Agents de l’État afin de s’assurer que les axes stratégiques de développement et de valorisation des ressources humaines de l’État sont pris en compte dans la détermination des objectifs stratégiques de développement des compétences des Agents de l’État ;

· Participer à l’élaboration des programmes nationaux de formation relatifs au développement des compétences indispensables aux Agents de l’État ;

· La Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP)

Rôle et responsabilités

· Définir les politiques et stratégies nationales de formation ;

· Définir les règles, procédures, méthodes et outils en matière de formation

· Communiquer les politiques et stratégies nationales de formation à tous les Ministères, Gouvernorats et Directions régionales;

· Apporter le soutien nécessaire aux Ministères, Gouvernorats Directions régionales dans l’application des politiques et stratégies nationales de formation ;

· Assurer le suivi/évaluation de l’application des politiques et stratégies nationales de formation et adopter le cas échéant la mise en place de mesures correctives ;

· Assurer la révision des politiques et stratégies nationales de formation ;

· Identifier les compétences indispensables aux agents de l’État au regard des pratiques de gestion et d’intervention privilégiées dans l’Administration publique malienne, ainsi que celles liées aux axes stratégiques de développement et de valorisation des ressources humaines de l’État et des collectivités territoriales ;

· Élaborer les programmes nationaux de développement des compétences indispensables ;

· Collaborer avec l’École Nationale d’Administration à la mise en place des programmes nationaux de formation des cadres de l’État à leur entrée dans la fonction publique et/ou lors de leur nomination à un poste de gestion ;

· Gérer les appels d’offres relatives à la conception et à la diffusion des programmes nationaux de formation ;

· Diffuser l’information relative aux programmes nationaux de formation ;

· Assurer le suivi/évaluation de la mise en oeuvre des programmes nationaux de formation et proposer le cas échéant la mise en place de mesures correctives ;

· Préparer et organiser les rencontres de la Commission Nationale de la Formation des Agents de l’État;

· Apporter le soutien nécessaire aux Ministères, Gouvernorats et Directions régionales dans l’élaboration de leur plan de développement des ressources humaines  ainsi que leur plan global et spécifique de formation ;

· Mettre en place en collaboration avec les Ministères, les Gouvernorats et les Directions régionales, un système d’évaluation de chacune des activités de formation offertes ;

· Analyser les plans globaux de formation en fonction des axes stratégiques de développement et de valorisation des ressources humaines de l’État déterminés par le CDI et, les besoins identifiés par les Ministères, Gouvernorats et Directions régionales au niveau sectoriel et déconcentré;

· Produire pour la Commission Nationale de la Formation des Agents de l’État les rapports d’analyse des plans globaux de formation ainsi que les recommandations relatives à leur approbation ;

· Faire parvenir les rapports d’analyse des plans globaux de formation à chacun des membres de la Commission Nationale de la Formation des Agents de l’État au moins deux semaines avant la tenue de la session de travail ;

· Assurer le suivi/évaluation des plans globaux de formation et, proposer le cas échéant la mise en place de mesures correctives ;

· Constituer et gérer une banque de données informatisée regroupant l’ensemble des plans globaux de formation approuvés ainsi que les plans spécifiques de formation et le registre des participants aux formations ;

· Inscrire au dossier personnel de chacun des employés de l’État les formations suivies durant leurs carrières ;

· Élaborer en collaboration avec les services des ressources humaines des Ministères, Gouvernorats et Directions régionales les profils de compétences des agents de l’État ;

· Construire une banque de données informatisée regroupant l’ensemble des profils de compétences des agents de l’État ;

· Procéder à la mise à jour constante des profils de compétences exigées par l’évolution des situations professionnelles ;

· Produire chaque année, un bilan global national quantitatif et qualitatif des formations offertes aux employés de l’État ;

· Analyser les possibilités d’informatiser l’ensemble des opérations de gestion de la formation tant au plan national, que sectoriel et déconcentré et ce, en lien avec la gestion des ressources humaines afin d’assurer l’harmonisation et la cohérence de l’ensemble des activités de gestion des ressources humaines ;

· La Commission Nationale de la Formation des Agents de l’État (CNFAE)

 Rôle et responsabilités : 

· Déterminer annuellement en collaboration avec la DNFPP et le Représentant du CDI les orientations et priorités nationales de formation pour l’ensemble des employés de la fonction publique en lien avec les objectifs et orientations stratégiques de l’État ;

· Établir en collaboration avec le Ministère de l’Économie et des Finances l’approche privilégiée pour l’attribution des enveloppes budgétaires gouvernementales affectées à la formation ;

· Procéder à l’approbation des plans globaux de formation et attribuer les enveloppes budgétaires gouvernementales selon l’approche convenue avec le Ministère de l’Économie et des Finances ;

· Analyser en collaboration avec chaque bénéficiaire possible (Ministères, services centraux et déconcentrés) chaque proposition de subvention de formation faite par les Partenaires Techniques et Financiers afin de s’assurer qu’elle répond aux orientations stratégiques de développement institutionnel et sectoriel ;

· Assurer la coordination des fonds investis en formation par les différents Partenaires Techniques et Financiers ;

· Assurer le suivi/évaluation de la mise en œuvre et de l’application de la PNF et proposer le cas échéant, la mise en place des mesures correctives.

3.5.2 Rôles et responsabilités de chacun des ministères et de leur DRH

Les départements ministériels constituent le principal intervenant en ce qui a trait à la gestion et à l’administration de la formation.  C’est à eux que revient la responsabilité de s’assurer que les besoins identifiés en termes de développement de compétences des agents relevant de leur secteur d’intervention sont en lien avec les objectifs organisationnels de développement sectoriel et institutionnel favorisant ainsi l’atteinte des objectifs organisationnels de développement institutionnel et sectoriel.  Cette responsabilité est assurée dans un premier temps par la transmission de l’information ainsi que le soutien offert par le Ministère de tutelle aux services déconcentrés qui relèvent de son  autorité.  Puis, par la révision et l’intégration de l’ensemble des plans de développement des ressources humaines et des plans globaux de formation élaborés par les structures sous tutelle, et intégré aux plans ministériels. 

En ce sens, ils ont un rôle d’appui important en ce qui a trait à l’atteinte des objectifs de développement de l’Administration publique, et aux programmes de formation nationaux relatifs au développement des compétences indispensables. 

· Le secrétariat général

Comme il revient au secrétariat général de coordonner l’ensemble des services offerts par le Ministère, il importe que celui-ci s’assure que :

· Les agents de son Ministère sont informés de la Politique Nationale de Formation et possèdent les connaissances, les habiletés et les compétences pour effectuer leur travail;

· Des mesures sont prises afin que les employés de son Ministère suivent les formations liées à l’acquisition des compétences indispensables;

· Ses services ont mis en place la gouvernance, les processus et la capacité nécessaires à la mise en œuvre de la Politique Nationale de Formation, du plan de développement institutionnel et sectoriel ainsi que du plan global et des plans spécifiques de formation.

· Direction des Ressources Humaines (ou structure en faisant office)

Le chef de cette structure aura en charge l’élaboration du plan de développement des ressources humaines ainsi que des plans global et spécifique de formation par déclinaison des plans de développement institutionnel et sectoriel ainsi que du programme de développement des compétences indispensables. Il devra ensuite coordonner, superviser, appuyer et contrôler la gestion opérationnelle des activités de formation du ministère.

Rôle et responsabilités

· Appliquer les dispositions légales et réglementaires régissant la formation dans la fonction publique ;

· Élaborer en collaboration avec les autres gestionnaires du Ministère le plan de développement des ressources humaines du Ministère;

· Faire approuver le plan de développement des ressources humaines du Ministère par le Ministre;

· Communiquer les axes de développement des ressources humaines retenus aux services centraux et déconcentrés (Directions régionales, Gouvernorats);

· Participer à l’élaboration des profils de compétences des agents de son Ministère ;

· S’assurer de la cohérence et de l’harmonisation du plan de développement des ressources humaines des régions avec les orientations stratégiques nationales et sectorielles ;

· Informer le niveau régional du contenu du plan de développement des ressources humaines du Ministère;

· Élaborer en collaboration avec les autres gestionnaires du Ministère le plan global de formation du Ministère ;

· Valider le plan global de formation auprès du Ministre ;

· Transmettre le plan global de formation à la DNFPP pour approbation ;

· Participer à la séance d’approbation du plan global de formation de la Commission Nationale de formation des Agents de l’État afin de répondre aux questions et en poser au besoin ;

· Apporter au plan global de formation les corrections nécessaires suite à l’approbation de celui-ci par la Commission Nationale de Formation des Agents de l’État ;

· Communiquer aux services régionaux la version finale du plan global de formation approuvé ;

· Élaborer les plans spécifiques de formation liés à chacune des activités de formation apparaissant au plan global de formation approuvé ;

· Transmettre à la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP) le plan global de formation incluant l’ensemble des plans spécifiques de formation (Ministère, services régionaux);

· Procéder aux appels d’offres relatives à la conception et à la réalisation des activités de formation liées à chacun des plans spécifiques de formation relevant des besoins de formation sectorielle;

· Superviser la conception des activités de formation liées aux plans spécifiques de formation;

· Approuver les contenus des activités de formation;

· Engager les organismes, consultants ou établissements de formation internes ou externes pour offrir les services de formation ;

· Inscrire les agents aux activités de formation qui les concernent;

· Tenir un registre des formations suivies par chacun des agents du Ministère;

· Transmettre à la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP), à la fin de chacune des activités de formation réalisées, la liste des participants ayant réussi la formation afin que soit enregistré à leur dossier personnel la dite activité de formation;

· Faire le suivi/évaluation des formations et le cas échéant proposer les mesures correctives;

· Faire le bilan quantitatif et qualitatif de l’ensemble des activités de formation offertes au cours de l’année conformément aux instructions données à cet effet par la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP);

· Transmettre le bilan global qualitatif et quantitatif des formations offertes à la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP);

· Constituer une banque de données informatisées avec le contenu du plan de développement des ressources humaines, les plans global et spécifiques de formation, les inscriptions aux différentes formations ainsi que les évaluations des activités de formation.  Cette banque de données devrait être mise en place en collaboration avec la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP) afin de s’assurer de la compatibilité des systèmes informatisés utilisés à travers l’État en ce qui a trait à la gestion des ressources humaines et de la formation ;

3.5.3 Rôles et responsabilités de chaque Gouvernorat et Direction Régionale

L’administration publique régionale comprend principalement le Gouvernorat et les Directions Régionales des différents Ministères.  En tant que représentant de l’État ainsi que responsable des services déconcentrés de l’État dans la Région, le Gouvernorat est le principal interlocuteur en ce qui concerne le développement régional.  À ce titre, c’est à son Bureau des Ressources humaines que revient la responsabilité d’identifier les besoins de développement des ressources humaines de l’État œuvrant dans la Région.

Pour ce faire, le responsable du Bureau des ressources humaines du Gouvernorat doit dans un premier temps, participer à l’élaboration du plan de développement institutionnel régional, puis élaborer en lien avec les axes de développement de celui-ci et en collaboration avec les différents intervenants concernés, le plan de développement des ressources humaines de la Région incluant les agents des différentes Directions Régionales sous sa responsabilité.  À partir de ce plan, il doit ensuite élaborer le plan global et les plans spécifiques de formation nécessaire aux agents pour remplir efficacement leur rôle.

En résumé, le Gouvernorat doit à la fois assurer le développement des différents secteurs ainsi que le développement des compétences des ressources humaines placées sous sa responsabilité, afin de leur permettre de répondre aux exigences des services offerts par l’Administration dans la Région.  

Pour leur part, les Directions Régionales ont pour mission d’exécuter les actions de leur Ministère de tutelle sur le territoire où elles sont implantées.  À ce titre elles ont un double lien d’appartenance.  En effet, au niveau opérationnel elles relèvent du Ministère qu’elles représentent dans la Région, alors qu’au niveau fonctionnel elles relèvent du Gouvernorat.  

Ainsi, compte tenu de ce double lien d’appartenance, il s’ensuit que les Directions Régionales ont comme responsabilité d’établir en collaboration avec les responsables des ressources humaines de leur Ministère de tutelle et le responsable des ressources humaines de leur Gouvernorat d’appartenance, les besoins en ressources humaines relevant des stratégies de développement sectoriel ainsi que ceux issus des stratégies de développement régional.  Il va de soi que ce double lien d’appartenance oblige une étroite collaboration entre les responsables des ressources humaines des Ministères de tutelle, des gouvernorats et la direction de chacune des Directions Régionales.  Toutefois, il est à noter que cette collaboration assure une réponse adéquate aux exigences liées au travail qu’ont à réaliser les agents des Directions Régionales.

· Cabinet du Gouvernorat

Comme il revient au Cabinet de coordonner l’ensemble des activités de l’Administration dans la Région, il importe que celui-ci s’assure que :

· Les agents de la Région sont informés de la Politique Nationale de Formation et possèdent les connaissances, les habiletés et les compétences pour effectuer leur travail;

· Des mesures sont prises afin que les employés de l’État suivent les formations liées à l’acquisition des compétences indispensables;

· Les services régionaux ont mis en place la gouvernance, les processus et la capacité nécessaires à la mise en œuvre de la Politique Nationale de Formation, du plan de développement institutionnel régional ainsi que du plan global et des plans spécifiques de formation.

· Bureau des Ressources Humaines du Gouvernorat

Rôle et responsabilités

· Participer à la séance d’approbation du plan global de formation de la Commission Nationale de formation des Agents de l’État afin de répondre aux questions et en poser au besoin ;

· Apporter au plan global de formation les corrections nécessaires suite à l’approbation de celui-ci par la Commission Nationale de Formation des Agents de l’État ;

· Élaborer en collaboration avec chacune des Directions Régionales les plans spécifiques de formation liés à chacune des activités de formation apparaissant au plan global de formation de la Région;

· Transmettre au Ministère de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales le plan global de formation incluant l’ensemble des plans spécifiques de formation ;

· Transmettre les plans spécifiques de formation à la Direction des Ressources Humaines afin qu’elle procède aux appels d’offres ;

· Participer à la définition des critères d’évaluation des offres de formation ;

· Participer au dépouillement des appels d’offres ;

· Superviser la conception des activités de formations liées aux plans spécifiques de formation;

· Approuver le contenu des activités de formation;

· Inscrire les agents aux activités de formation qui les concernent;

· Tenir un registre des formations suivies par chacun des agents de la Région;

· Appuyer les Directions Régionales dans la gestion de la formation sectorielle au niveau régional en collaboration avec les Directions nationales ;

· Transmettre au Ministère de tutelle, à la fin de chacune des activités de formation réalisées, la liste des participants ayant réussi la formation afin que soit enregistré à leur dossier personnel la dite activité de formation;

· Faire le suivi/évaluation des formations et le cas échéant proposer les mesures correctives;

· Faire le bilan quantitatif et qualitatif de l’ensemble des activités de formation offertes au cours de l’année administrative conformément aux instructions données à cet effet par la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP);

· Transmettre le bilan global qualitatif et quantitatif des formations offertes au Ministère de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales (MATCL);

· Constituer une banque de données informatisées avec le contenue du plan de développement des ressources humaines, les plans global et spécifique de formation, les inscriptions aux différentes formations ainsi que les évaluations des activités de formation.  Cette banque de données devrait être mise en place en collaboration avec le Ministère de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales (MATCL) et la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP) afin de s’assurer de la compatibilité des systèmes informatisés utilisés à travers l’État en ce qui a trait à la gestion des ressources humaines et de la formation ;

· Directions Régionales des différents ministères

Les Directeurs régionaux auront en charge l’élaboration du plan de développement des ressources humaines ainsi que des plans global et spécifique de formation par déclinaison des plans de développement institutionnel et sectoriel ainsi que du programme de développement des compétences indispensables. Ils devront ensuite coordonner, superviser, appuyer et contrôler la gestion opérationnelle des activités de formation dans la Région.

Rôle et responsabilités

· Appliquer les dispositions légales et réglementaires régissant la formation dans la fonction publique ;

· Participer à l’élaboration des profils de compétences des agents de la Région ;

· Élaborer le plan de développement des ressources humaines des agents relevant de la Direction Régionale;

· Transmettre au Directeur des ressources humaines du Ministère de Tutelle le plan de développement des ressources humaines;

· Collaborer avec le Bureau des Ressources Humaines du Gouvernorat à la gestion du plan de développement des ressources humaines et de la formation.

· Élaborer les plans spécifiques de formation liés à chacune des activités de formation apparaissant au plan global de formation approuvé ;

· Transmettre au Ministère de tutelle la version finale du plan global de formation incluant l’ensemble des plans spécifiques de formation ;

· Transmettre les plans spécifiques de formation à la Direction des Ressources Humaines afin qu’elle procède aux appels d’offres ;

· Participer à la définition des critères d’évaluation des offres de formation ;

· Participer au dépouillement des appels d’offres ;

· Superviser la conception des activités de formation liées aux plans spécifiques de formation;

· Approuver le contenu des activités de formation spécifiques aux agents relevant de la Direction Régionale ;

· Inscrire les agents aux activités de formation qui les concernent;

· Tenir un registre des formations suivies par chacun des agents;

· Transmettre au Ministère de tutelle, à la fin de chacune des activités de formation réalisées, la liste des participants ayant réussi la formation afin que soit enregistré à leur dossier personnel la dite activité de formation;

· Faire le suivi/évaluation des formations et le cas échéant proposer les mesures correctives;

· Faire le bilan quantitatif et qualitatif de l’ensemble des activités de formation offertes au cours de l’année conformément aux instructions données à cet effet par la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP);

· Transmettre le bilan global qualitatif et quantitatif des formations offertes au Ministère de tutelle;

· Constituer une banque de données informatisées avec le contenu du plan de développement des ressources humaines, les plans global et spécifique de formation, les inscriptions aux différentes formations ainsi que les évaluations des activités de formation.  Cette banque de données devrait être mise en place en collaboration avec le Ministère de tutelle et la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP) afin de s’assurer de la compatibilité des systèmes informatisés utilisés au sein de l’Administration publique pour la gestion des ressources humaines et la formation ;

3.6 Conditions de réussite

Mise en place :

· d’une direction des ressources humaines au niveau des Ministères avec le personnel doté des capacités appropriées ; 

· d’un système de gestion de carrière basé sur le mérite;

· de descriptions de poste (formation initiale exigée, activités, tâches, compétences requises);

· d’un système d’évaluation annuelle et/ou biannuelle de qualité des agents de l’État;

· d’un système de valorisation des acquis de la formation

· etc.

3.7 Documents de référence

Il s’agit des textes législatifs et réglementaires, et des documents de politique à prendre en compte pour l’application de la Politique nationale de formation des agents de l’État. 

· Statut général et Statuts particuliers des fonctionnaires

· Code du travail

· Décret portant sur la formation professionnelle des agents de l’État ( à prendre pour consigner dans un texte unique toutes les dispositions relatives à la mise en œuvre de la politique nationale de formation des agents de l’État )

· Loi des finances

· Le code d’éthique  professionnelle des agents de l’État

· Etc.

3.8 Demandes de renseignements

· Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel (DNFPP)

Adresse, numéro de téléphone, télécopieur, courrier électronique, site web, etc.…

ANNEXE – 1

DÉFINITIONS

Apprentissage des fondements  -  Apprentissage visant l’acquisition de connaissances, habiletés et compétences essentielles pour permettre aux employés d‘effectuer leur travail dans la fonction publique de façon efficace.

Apprentissage  -  Sur le plan personnel, désigne l’acquisition et l’élaboration de nouvelles connaissances et de nouvelles idées qui transforment la façon dont une personne perçoit, comprend ou agit.

Apprentissage organisationnel  -  Processus collectif au cours duquel sont avancées et saisies des idées, connaissances et perspectives nouvelles.  Il est le produit de l’apprentissage collectif issu de la recherche de moyens nouveaux et améliorés de réaliser la mission de l’organisation.

Compétence : « la compétence professionnelle est une combinaison de connaissances, de savoir-faire, expériences et comportements s’exerçant dans un contexte précis. Elle se constate lors de sa mise en situation professionnelle à partir de laquelle elle est validable » (Mouvement des Entreprises de France)
Décentralisation : partage du pouvoir, des compétences, des responsabilités et des moyens entre l’Etat et les Collectivités territoriales dotées d’une personnalité juridique distincte administrées librement par des organes d’élus sous le contrôle de l’Etat.

Déconcentration : partage du pouvoir, des compétences, des responsabilités et des moyens entre les Administrations centrales de l’Etat et leurs propres démembrements aux niveaux régional et local.

Employeur  -  Aux fins de l’administration publique centrale, la Direction Nationale de la Fonction Publique et du Personnel représente l’employeur.

Formation  -  Est une façon organisée et structurée de transférer les connaissances et le savoir-faire nécessaires pour bien exécuter les fonctions d’un emploi ou d’une profession.  Il s’agit d’un apprentissage permanent et adaptatif, et non d’un exercice isolé.

Formation indispensable  -  Formation favorisant l’acquisition de connaissances, de compétences et habiletés qu’un employé doit posséder pour accomplir son travail dans la fonction publique, en fonction de la nature du travail à accomplir (par ex. gestion), tel que déterminé par l’employeur.

Gestionnaire  -  Employé responsable d’exercer les pouvoirs qui lui sont délégués en matière de ressources humaines et financières afin de réaliser les objectifs de l’organisation dans la fonction publique du Mali.

Gestionnaires à tous les niveaux  -  Comprennent les secrétaires généraux, les directeurs, les directeurs adjoints, les chefs de départements, les chefs de section, (qui d’autres ?)

Normes sur les connaissances en matière de formation indispensable  -  Normes établissant les paramètres de connaissances minimales que tous les employés nommés pour la première fois à l’administration publique et les gestionnaires à tous les niveaux doivent posséder, quelles que soient leurs fonctions, leur organisation ou leur profession, pour exercer une diligence raisonnable relativement aux responsabilités légales.

Organisation apprenante  -  Caractérise un effort collectif ancré dans l’action, axé sur les gens, leurs connaissances, leur savoir-faire et leur capacité d’innover.  Elle mise sur l’amélioration continue grâce à des idées, à des connaissances et à des perspectives nouvelles qui lui permettent d’anticiper, d’innover et de chercher constamment les meilleurs moyens d’accomplir sa mission.

Partenaires techniques et financiers (PTF) : les organismes bilatéraux et multilatéraux de coopération fournissant un appui technique et/ou financier au gouvernement du Mali. 

Participant au programme  -  Personne choisie pour participer à une formation

Perfectionnement professionnel  -  Activité qui aide les employés à progresser dans leur carrière et qui cadre avec les priorités ministérielles et les objectifs d’amélioration continue du gouvernement.  Ces activités comprennent des cours, des programmes ou des activités d’apprentissage parrainées par un éventail de fournisseurs de service (par exemple des fournisseurs internes, l’École Nationale d’Administration (ENAm), des établissements d’enseignement, le secteur privé.

Programme de renforcement des capacités institutionnelles  -  Programme visant à renforcer  les capacités d’intervention en terme d’organisation, de systèmes, méthodes et procédures de management, et de ressources humaines.

Programme de développement sectoriel : Programme de développement couvrant toutes les interventions d’un secteur d’activité gouvernemental donné, d’un ministère.

Responsabilité Légale  -  Les responsabilités et pouvoirs qui découlent de la législation et d’instruments comme les décrets, les règlements, les accords internationaux, les politiques, les directives ou les normes, et le cas échéant, les pouvoirs délégués en matière de gestion des finances, des ressources humaines et de l’approvisionnement, ainsi que ceux visant tout autre domaine défini par l’employeur.

Réussite  -  Pour les employés nommés pour la première fois à l’administration publique, la participation à la formation initiale pendant toute sa durée ; pour les gestionnaires à tous les niveaux nommés pour la première fois, la participation à la formation pertinente pendant toute sa durée et la démonstration que, conformément aux mécanismes pertinents, ils satisfont aux normes de connaissance de leur niveau; pour les spécialistes fonctionnels, cette définition sera établie par chaque groupe fonctionnel.

Spécialiste fonctionnel  -  Spécialiste fonctionnel dans les domaines suivants : finances, ressources humaines, vérification interne, gestion de l’information, approvisionnement, gestion du matériel et biens immobiliers et autres qui pourraient être précisés.

Superviseur  -  Employé qui a la responsabilité de superviser d’autres employés au quotidien (p.ex. attribuer les tâches, fixer les priorités, évaluer le rendement et approuver les congés ou en recommander l’approbation).

Surveillant désigné  -  Aux fins de la validation des connaissances des gestionnaires et des cadres supérieurs titulaires, la personne responsable de l’évaluation de leur rendement.
Étude sur l’élaboration de la politique nationale de formation des agents de l’État
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